
Récompenses BAC

Prix d’excellence

Bourses et aides

aux étudiants

Accompagnement

à l’installation

en Métropole

Internats
d’Excellence

DIPLÔMÉS 2018

Bourses d’accès

aux grandes écoles

DOSSIER À CONSTITUER EN LIGNE

du 1er août 2018 au 11 janvier 2019



• Résider en province Sud (étudiant et ses responsables  
 légaux )

• Avoir passé les épreuves du baccalauréat en    

 Nouvelle-Calédonie

• Avoir obtenu une note au moins égale à 14 sur 20

 dans le cadre d’une formation initiale non rémunérée, à un des  
 diplômes suivants :

• diplôme de l’enseignement supérieur universitaire de 1er  
 ou 2e cycle (DUT, DEUST, licence, master…)
• diplôme d’une école dépendant d’un ministère de l’état
• diplôme d’une école spécialisée, reconnu par l’état
• brevet de technicien supérieur (BTS)

• Ne pas avoir redoublé l’année d’obtention du    

 dipôme

C o n d i t i o n s  r e q u i s e s

En savoir +
Direction de l’Éducation
au bureau d’informations et d’Aide aux Étudiants (BIAE)
55 rue Georges Clemenceau - BP L1 - 98849 Nouméa CEDEX
Tél. 20 49 46 ou 20 49 68 - Fax 20 30 23
des.bourses.etudiants@province-sud.nc

C o m m e n t  l ’ o b t e n i r  ?

Prix d’excellence

Ce prix de 200 000 francs

récompense les étudiants

diplômés en 2018

DOSSIER À CONSTITUER EN LIGNE

du 1er août 2018 au 11 janvier 2019


